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« En dehors des cas prévus à l’article 30 et aux II et III de l’article 35 lesquels ont
été lités dans l’introduction de la partie, tout marché doit être précédé d’une
publicité suffisante permettant une "mise en concurrence effective";















« Les marchés passés selon une procédure adaptée sont, aux termes du CMP,
des marchés passées selon des modalités de publicité et de mise en concurrence
déterminées par la personne responsable du marché en fonction de leur objet et
de leurs caractéristiques (…). Ils constituent les « marchés sans formalités
préalables » mentionnés aux articles 9,10 et 11 de la loi n°2001-1168 du 11
décembre 2001 (art 28.I) ».
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